Modalités d’inscriptions 

Pour les étudiants issus de la Licence STU, la réinscription se fera par le WEB  (les modalités de réinscription à l’UBO seront communiquées aux étudiants avec leur relevé de notes en mai 2004).

Pour les étudiants venant d’autres universités françaises : demander dès à présent un dossier de demande d’admission en Master 1 à la scolarité : Mme Florence GAL tél 02 98 01 61 23 ou mail florence.gal@univ-brest.fr.

Si l’étudiant obtient un avis favorable, il devra demander le transfert de son dossier à son université d’origine.

Pour les étudiants étrangers titulaires de diplômes étrangers : les étudiants déjà en France doivent retirer un dossier auprès du SCUEE (service commun universitaire des étudiants étrangers) entre décembre et le 15 avril et les étudiants résidant à l’étranger auprès de l’ambassade de France. Les dossiers sont examinés par une commission de validation des études qui émet un avis . L’étudiant est informé par courrier de cet avis vers le 15 juillet ce qui lui permet de demander un visa.

Les étudiants ERASMUS

L’UBO a mis en place un programme de coopération internationale grâce aux partenariats conclu avec des universités étrangères.

Pour tous renseignements : 

Service universitaire de la coopération, des relations internationales (SUCRI)

20 rue Duquesne

29200 BREST

Tel : (33-2) 98 01 63 47

Fax : (33-2) 98 01 67 46

Mail : cahuzac@univ-brest.fr

Les droits d’inscription 2003-2004 étaient les suivants :

Droits d’inscription : 145.57 euros

Sécurité Sociale : 177 euros

Carte Sport : 18 euros

